
Code Éthique de l’EDN 

Le European Doula Network (Réseau des Doulas Européen) a été créé en 2011 pour 
connecter entre-eux les organismes de doulas à travers l’Europe et pour partager un code 
éthique commun. 

Les doulas soutiennent les parents et leurs familles dans l’autonomie de leurs choix 
pendant la grossesse, l’accouchement et les premiers temps de leur parentalité. 

Les associations ou organismes de formation ou amis membres de l’EDN reconnaissent la 
définition suivante du rôle et de l’éthique de la doula : 

 • Les doulas procurent aux parents et à leurs familles un soutien 
d’ordre émotionnel et pratique. 

 • Les doulas ne pratiquent pas d’actes médicaux ni n’établissent de 
diagnostics, ni ne donnent de conseils d’ordre médical. 

 • Les doulas soutiennent le principe du choix et du consentement 
éclairés sans influencer les parents dans leurs prises de décisions. 

 • Les doulas font preuve d’intégrité et de transparence quant à leur 
expérience, leurs compétences et leurs limites. 

 • Les doulas respectent la vie privée de leurs clients et s’engagent à 
ne pas divulguer les informations les concernants. 

 • Les doulas s’adressent aux parents et à tous les professionnels 
avec respect et courtoisie.   

 • Les doulas s’engagent à se former continuellement à un niveau 
personnel et professionnel. 

 • Les doulas contribuent à la communauté à un niveau local et au 
sens large.


